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BURROW OAT BAIT 
AVERTISSEMENT  

POISON  
Ce produit ne doit être utilisé que par des manipulateurs de produits antiparasitaires certifiés, des agriculteurs et des personnes autorisées 

en vertu deprogrammes de lutte antiparasitaire approuvés par le gouvernement.  
GARANTIE:  Phosphure de zinc 2% 

        

CONTENU NET: 20 kg 

MODE D’EMPLOI 
GAUFRES GRIS (Thomomys talpoides) et SPERMOPHILES (de Richardson, du colombia, rayé, de Franklin, etc.) 
(Spermophilus spp.). BURROW OAT BAIT peut être utilisé dans le cadre d’un programme de lutte et peut être distribué avec un creuse-terrier. Sa 
distribution peut se faire au printemps, en été et en automne. Pour de meilleurs résultats, le distribuer avant ou après la croissance de la végétation. 
Pour connaître les meilleurs moyens de lutte dans la région, consulter le spécialiste provincial de la lutte contre les ravageurs vertébrés . BURROW 
OAT BAIT peut être utilisé pour la protection des champs de luzerne, des pâturages, des parcours, des terrains de golf et des parcs ainsi que des 
endroits non cultivés comme les rangs d’arbres nouvellement plantés, les bords de routes et les lignes enfouies. 
GAUFRES - APPÂTAGE AVEC UN CREUSE-TERRIER: Employer un creuse-terrier tel que le WESTERN ALFALFA ou le GOFER. Creuser 
un terrier d’une profondeur de 20 à 40 cm.  Le creuse-terrier distribue l’appât dans les galeries artificielles qui interceptent les galeries des gaufres. 
Utiliser BURROW OAT BAIT à la dose de 3,3 kg/ha. Le distribuer en damier, à tous les 7,5 m, partout dans la zone infestée. Après sa distribution, 
niveler les buttes, avec une herse ou un outil similaire, pour en faciliter la vérification. Vérifier l’efficacité du traitement 10 jours après la distribution en 
comptant les buttes en activité. S’il en reste, les retraiter, avec une sonde manuelle ou un creuse-terrier, pour maximiser l’efficacité du traitement. 

épéter le traitement au besoin. Un traitement au pourtour du champ peut empêcher une réinfestation. R
 

DISTRIBUTION EN DAMIER AVEC UN CREUSE-TERRIER 
GAUFRES - APPÂTAGE MANUEL : Ouvrir le terrier, mettre une cuillerée à thé rase  dans chaque butte en activité et fermer le terrier. Après 
10 jours, vérifier s’il y a des buttes en activité.  S’il en reste, les retraiter. 

  SPERMOPHILES-APPÂTAGE MANUEL: Pré-appâtage : Pour de meilleurs résultats, mettre  15 g de préappât non traité (de l’avoine entière ou un 
préappât commercial non traité), à une distance de 15 à 20 cm du trou, 7 jours avant de distribuer BURROW OAT BAIT. Appâtage : Mettre de 
BURROW OAT BAIT à une distance de 15 à 20 cm du trou. En utiliser 15 g par trou sur le sommet de la butte. N’en distribuer qu’en l’absence de pluie 
ou de neige 48 heures avant ou après. En distribuer au printemps, avant la croissance de la végétation verte. On peut aussi en distribuer au début de 

illet, les spermophiles commençant alors à se nourrir de graines plutôt que de végétation, ou en automne, après la disparition de la végétation verte. ju
 

RESTRICTIONS D’UTILISATION 
L’appât DOIT être placé dans un point d’appât inviolable ou dans un endroit auquel les enfants, les animaux de compagnie et les animaux d’élevage ne 
peuvent avoir accès.  Afin d’assurer un usage sans danger du produit, les points d’appât inviolables doivent satisfaire aux conditions suivantes : 
• le point d’appât doit être fabriqué d’un matériau hautement resistant (p. ex. métal ou plastique moulé par injection) qui ne peut être détruit par 
les enfants ou les animaux non ciblés; 
• son ouverture doit être conçue de manière à ce qu’il soit impossible pour les enfants et les animaux non ciblés d’atteindre l’appât; 
• la structure interne doit empêcher l’appât de tomber, si le point d’appât est secoué; 
• le panneau donnant accès à l’intérieur doit se fermer solidement et se verrouiller (p. ex. vis en métal ou cadenas); 
• le point d’appât doit pouvoir être fixé solidement à une surface (p. ex., être cloué); 
•
 
 le point d’appât doit être clairement étiqueté : ATTENTION POISON 

RESTRICTIONS D’UTILISATION  
Appliquer seulement dans les terriers occupés par des spermophiles. NE PAS appliquer dans des terriers inoccupés. Les manipulateurs de phosphure 
de zinc doivent observer l’aire de traitement proposée avant de procéder au traitement, afin de confirmer l’activité des spermophiles et de s’assurer 
qu’aucun signe ne témoigne de l’activité d’espèces en péril ou de leur présence dans les terriers. Pour tout renseignement sur les espèces en péril dans 
votre région, veuillez communiquer avec votre agent provincial ou fédéral de protection de la faune. 
 PRÉCAUTIONS 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS, DES ANIMAUX DE COMPAGNIE ET DES ANIMAUX D’ÉLEVAGE. Se laver les mains avant de 
manger, de boire, de mâcher de la gomme, de fumer ou d’aller aux toilettes. Laver la peau à fond avec de l’eau et du savon après avoir manipulé le 
produit. Laver les vêtements contaminés séparément du reste de la lessive, au savon et à l’eau chaude, avant de les porter de nouveau. Si le pesticide 
pénètre sous les vêtements, les retirer immédiatement, se laver la peau à fond et enfiler des vêtements propres.  Porter des gants résistant aux produits 
himiques durant l’élimination des rongeurs morts, des appâts non consommés et des contenants vides.  c

 
Toutes les personnes qui manipulent, chargent ou appliquent ce produit doivent porter une chemise à manches longues, un pantalon long, des chaussures
et des chaussettes ainsi que des gants résistant aux produits chimiques. De plus, les personnes qui procèdent au chargement des pastilles ou des appâts
dans l’équipement d’application au sol, ou au chargement et à l’application du produit à l’aide d’équipement manuel, doivent porter un masque 
antipoussière approuvé par le NIOSH et des lunettes de protection.  

 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Peut être mortel s'il est avalé.  Éviter tout contact avec la peau.  Porter des gants de caoutchouc pour manipuler l'appât.  Ne pas respirer sa poussière ni 
ses émanations.  Ne jamais contaminer les aliments destinés à l'alimentation humaine ou animale.  Garder les enfants, les animaux familiers et les bêtes
 domestiques à écart des endroits traités et surtout des stations d'appât.  Ne pas laisser le produit en tas non protégés. NE PAS APPLIQUER DU HAUT

  DES AIRS. l'
 

PREMIERS SOINS 
 Signaler immédiatement à un médecin ou à un centre antipoison tout cas d’ingestion par des humains. .  Communiquer immédiatement avec un 

vétérinaire en cas   e présumé intoxication d’un animal de compagnie ou d’élevage. d 
En cas d'ingestion, faire vomir la personne en lui touchant le fond de la gorge du bout du doigt, puis l’emmener à l’hôpital le plus proche en y apportant 
la présenté étiquette ou contacter un centre antipoison.  Ne rien administrer par la bouche si la personne est inconsciente ou n'est pas alerte. 
Contacter immédiatement un médecin ou un centre antipoison.  En casede contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir 
des conseils sur le  traitement. En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de
l'eau pendant 15 à 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles cornéenne au bout de 5 minutes et continuer de rincer l'oeil.  Appeler 
un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  Emporter le  c  ontenant, l’étiquette ou pre ndre note du 

nom du produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. c
 

RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Les personnes qui appliquent du phosphure de zinc et qui présentent des signes et des symptômes d'intoxication, comme des nausées, des douleurs 
abdominales, une oppression thoracique ou de la faiblesse, doivent se faire examiner immédiatement par le médecin.  Les huiles sont à éviter.  Il 
n'existe pas d'antidote spécifique.  En cas d'ingestion, un lavage gastrique très méticuleux est généralement indiqué.  Un lavage au bicarbonate de 
sodium à la concentration de 3% à 5% a été suggéré.  La contamination secondaire par le lavage est à éviter.  Prescrire un traitement symptomatique 
de soutien.  

ENTREPOSAGE 
Conserver dans un endroit frais et sec, à l’écart des autres produits chimiques et des aliments destinés à l'alimentation humaine ou animale. Ranger 

 produit non utilisé dans son contenant d’origine, dans un endroit sûr, hors de la portée des enfants et des animaux non ciblés. le

 ÉLIMINATION 
Ne pas réutiliser le contenant vide.   Jeter les appâts non utilisés ou avariés conformément aux exigences locales. Vérifier si un nettoyage 
supplémentaire du contenant avant son élimination est exigé en vertu de la réglementation provinciale.  Rendre le contenant inutilisable. Éliminer le 
contenant conformément à la réglementation provinciale. Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se 
départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de réglementation provincial. S’adresser également à eux en cas déversement ainsi que pour le 
nettoyage des déversements.  
ÉLIMINATION DES RONGEURS:  Jeter les rongeurs morts avec les ordures ou les enterrer. 
AVIS À L'UTILISATEUR: Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la présente étiquette.  L'emploi 
non conforme à  ce mode d’emploi constitue une infraction à  la Loi sure les produits antiparasitaires.  L’utilisateur assume les risques de blessures aux 
personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
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AVERTISSEMENT:Contient l'allergène soja
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 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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